
 

  
 

 
 

LIGUE AUVERGNE RHÔNE ALPES HANDBALL 

5100000@ffhandball.net – www.aura-handball.fr 
N° SIREN : 314 247 032  - Code NAF 9312 Z 

Organisme de formation enregistré sous le n°82 38 04103 38 

Siège Social 
430 rue Aristide Bergès – ZAC Pré Millet 

38330 MONTBONNOT ST MARTIN 
T. +33 (0)4 76 33 63 63 

N° SIRET 314 247 032 00027 

 

Établissement de Bron 
34 rue du 35ème régiment d’aviation 

Parc du Chêne - 69500 BRON 
SIRET 314 247 032 00035 

Établissement de Clermont-Ferrand 
64 Rue des Courtiaux 

63000 CLERMONT-FERRAND  
                   SIRET 314 247 032 00050 

Le 16 mai 2020  

      

Mesdames, Messieurs les présidentes et présidents des clubs de la ligue Auvergne Rhône Alpes 
handball, 

Dans le contexte de crise sanitaire actuelle, nous vous proposons d’organiser une Assemblée Générale 
Ordinaire électronique dans les conditions ci-dessous. 

L’article 13 du règlement intérieur de la ligue Auvergne Rhône-Alpes permet le recours au vote 
électronique tout en respectant les délais habituels de convocation. Les ordonnances Covid-19 des 25 
et 27 mars derniers prises par le gouvernement dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire nous 
permettent d’adapter nos règles de fonctionnement.   

L’ordre du jour de cette assemblée générale électronique comprendra des votes qui vous seront 
communiqués le mardi 8 juin 2020. 

Vous trouverez ci-après le rétro-planning et la procédure proposés : 

Mise à disposition des documents  

Les documents seront mis en ligne sur le site www.aura-handball.fr (Menu « La Ligue », 
« Assemblée Générale » « Assemblée Générale 2020 »).   

Questions / Réponses 

Afin de pouvoir échanger avec vous sur les différentes propositions qui seront soumises à votre 
approbation, nous vous invitons à formuler vos questions selon la procédure suivante :  

• Les clubs pourront transmettre leurs questions par courriel à l’adresse suivante : votes@aura-
handball.fr. 

• Les clubs seront obligés d’utiliser leur boite standardisée (@ffhandball.net) pour envoyer 
leurs questions. Aucune question provenant d’une boîte mail personnelle ne sera prise en 
compte. 

Les réponses seront mises en ligne via une Foire Aux Questions sur le site www.aura-handball.fr 
(le lien exact vous sera envoyé ultérieurement). 
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Envoi de l’ordre du jour et mise en ligne des derniers documents 

Fermeture de la période de questions.  

La ligue se réserve la possibilité d’envoyer des compléments d’informations à l’ensemble des 
clubs, ou d’organiser des visio-conférences, suite aux observations et questionnements. 

Ouverture des votes 

Pour voter, un nouveau courriel sera adressé sur la boîte standardisée du club avec un lien 
cliquable pour accéder au formulaire de vote. L’outil de vote ne permettra qu’un seul accès par 
structure votante. 

Fermeture des votes et vérification du quorum 

Communication des résultats des votes 

Les résultats seront en ligne sur le site : www.aura-handball.fr 

 

Chaque association dispose, pour les votes, d’un nombre de voix déterminé par le barème suivant (nombre 
de licences au 13/05/2020) :  

Pour l’ensemble des licenciés « pratiquant » et « dirigeant » : 
- de 7  à  20 licenciés  1 voix 
- de 21 à  50 licenciés  2 voix 
- de 51  à 100 licenciés  3 voix 
- de 101  à  150 licenciés  4 voix 
- de 151  à 200 licenciés  5 voix  
- de 201  à  500 licenciés   1 voix supplémentaire par 50 ou fraction de 50 
- de 501  à  1 000 licenciés  1 voix supplémentaire par 100 ou fraction de 100 
- au-delà  de 1000 licenciés  1 voix supplémentaire par 500 ou fraction de 500 

Pour les licenciés « événementiels » : 
- de 100 à 500   : 1 voix 
- au-delà de 500  : 2 voix 
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Seules les associations affiliées, en règle avec la trésorerie de la ligue, peuvent prendre part aux votes 
(date limite pour être en règle : ouverture des votes, soit le 23 juin 2020 à 10h00).  

 
 
Nous comptons sur votre participation : il nous faut assurer tous ensemble la reprise de nos activités.  
Prenez soin de vous et de vos proches. 

 
 
 Alain RIPERT, 
 Président de Ligue Auvergne Rhône Alpes Handball 
 
 

 

 


